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COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 

 

 

 

Procès-verbal n°4 Réunion du 25 avril 2008 
 
 

 

Président : Bernard Girardot 
 
Présents : Pierre Brocchi ï Siegfried Clapson ï David Duchesne ï Jean-Marc Fernandez ï      
Eric Sénéchal - Philippe Pineau 
Instructeur :  Bruno  Pérodeau - Michèle Le Garrec  
Secrétaire : Jean François Meineri 
 

 
 
Dossier N° 2166 
 

Concerne Officiel Entraîneur  épreuve PERF 

Nom prénom  Bourreau Marc  poule  

N° licence  1675  rencontre ASPTT Nice Impéria 

Club ASPTT Nice  date 20/01/08 

   Arbitres M. Amrouni 

 
En application de nos règlements, décide 8 dates de suspension  dont 8 dates fermes,  
Période de suspension déterminée par le Comité des Alpes Maritimes à compter du 17/18 mai,  

Motif retenu : Fraude, a fait jouer une jeune fille mineure sous un autre nom, 
Article du règlement : 20/8/6, 
Période probatoire : 12 mois à compter du lendemain de la dernière date de suspension, 
 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 360,00 ú. 
 
 

Dossier N° 2167 
 

Concerne joueuse  épreuve PERF 

Nom prénom  Licenciée Mineure  poule  

N° licence    rencontre ASPTT Nice - Impéria 

Club ASPTT Nice  date 20/01/08 

   Arbitre M. Amrouni  

 
En application de nos règlements, décide 2 dates  de suspension  dont 0 date ferme,  
Période de suspension : aucune, 
Motif retenu : a pris part à une rencontre sous  un autre nom, 
Article du règlement : art 21 des règlements de discipline de la FFHB,  
Période probatoire : 6 mois du 25/04/08 au 24/10/08, 

 
En application des règlements f®d®raux, lôamende est de 45,00 ú. 
 
 
Dossier N° 2168 
 

Concerne Joueuse Capitaine  épreuve PERF 

Nom prénom  MALAVARD Caroline  poule  

N° licence  1601  rencontre ASPTT Nice - Impéria 

Club ASPTT Nice  date 20/01/08 

   Arbitres M. Amrouni 

 
En application de nos règlements, décide 2 dates de suspension dont 0 date ferme,  

Période de suspension : aucune, 
Motif retenu : a signé une feuille de match comportant une fausse identité, 
Article du règlement art 21 des règlements de la discipline de la FFHB,  
Période probatoire : 6 mois du 25/4/08 au 24/10/08, 
 
En application des règlements f®d®raux, lôamende est de 45,00 ú. 



Ligue Côte d’Azur de Handball - Commission Régionale de Discipline – Réunion du 25/04/2008  

 

 
Dossier N° 2169 
 

Concerne Officielle  épreuve PERF 

Nom prénom  LACOMBE Anouk  poule  

N° licence  1564  rencontre ASPTT Nice - Impéria 

Club ASPTT Nice  date 20/01/08 

   Arbitres M. Amrouni 

 
En application de nos règlements, décide 2  dates  de suspension  dont 0 date ferme,  
Période de suspension : aucune, 
Motif retenu : a signé une feuille de match comportant une fausse identité, 
Article du règlement art 21 des règlements de la discipline de la FFHB,  

Période probatoire : 6 mois du 25/04/08 au 24/10/08, 
 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 45,00 ú. 
 
 
Dossier N° 2219 
 

Concerne Joueur  épreuve PERM 

Nom prénom  PAQUET Manuel  poule  

N° licence  353  rencontre HBMMS ï HB Beausoleil 

Club HB Beausoleil  date 22/03/08 

   Arbitre X. Henriot  

 
En application de nos règlements, décide 12 dates  de suspension dont 12 dates fermes,  

Période de suspension  déterminée par le Comité des Alpes Maritimes à compter du 17/18 mai, 
Motif retenu : voie de fait, puis comportement aberrant, 
Article du règlement  21 des règlements de la discipline de la FFHB,  
Période probatoire : 12 mois  à compter du lendemain de la dernière date de suspension, 
 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 12 x 45 ú soit 540,00 ú. 

 
Dossier N° 2220 
 

Concerne Joueur  épreuve PERM 

Nom prénom  NAVE Rémi  poule  

N° licence  853  rencontre HBMMS ï HB Beausoleil 

Club HBMMS  date 22/03/08 

   Arbitre X. Henriot  

 
En application de nos règlements, décide 2 dates de suspension dont 1date ferme, 
Période de suspension : déterminée par le Comité des Alpes Maritimes à compter du 17/18 mai, 
Motif retenu : Conduite envers adversaire, réplique, 
Article du règlement  20/4/5,  
Période probatoire : 3 mois à partir du lendemain de la date de suspension, 

 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 67,50 ú 
 
Dossier N° 2170 
 

Concerne joueur  épreuve ERM 

Nom prénom  IDDIR Adil  poule  

N° licence  72  rencontre ASBTP Nice ï La Crau 

Club ASBTP Nice  date 01/03/08 

   Arbitres Y. Lopez ï A. Andres 

 
En application de nos règlements, décide 2 dates de suspension  dont 2 dates fermes, 
Période de suspension : week end du  24/25 mai et 1date sur la saison 2008/2009, 

Motif retenu : Attitude Anti sportive grossière, geste de revanche, 
Article du règlement : 20/4/5, 
Période probatoire : 2 mois à compter du lendemain de la dernière date de suspension, 
 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 90 ú. 
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Dossier N° 2171 
 

Concerne joueur  épreuve ERM 

Nom prénom  SHUFFENECKER Kevin  poule  

N° licence  3972  rencontre La Valette ï ASBTP Nice 

Club ASBTP Nice  date 08/03/08 

   Arbitres J. Eysseric ï V. Glemarec 

 
En application de nos règlements, décide : affaire sans suite  la sanction se suffit à elle-
même. 
 
 
Dossier N° 2221 

 

Concerne joueur  épreuve ERM 

Nom prénom  ISNARD J.C.  poule  

N° licence  1629  rencontre Vence - La Crau 

Club La Crau  date 29/03/08 

   Arbitres C. Meuley 

 

En application de nos règlements, décide 3 dates de suspension  dont 2 dates fermes,  

Période de suspension du 24/25 mai  et 1date  sur la saison 2008/2009, 
Motif retenu : Irrégularité grossière, propos injurieux envers arbitre, 
Article du règlement : 20/3/3, 
Période probatoire : 2mois à compter du lendemain de la dernière date de suspension. 
 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 112,50 ú. 

 
 
Dossier N° 2226 
 

Concerne joueur  épreuve PNM 

Nom prénom  KUENEMANN Florian  poule  

N° licence  654  rencontre La Seyne - Cavigal 

Club Cavigal  date 29/3/08 

   Arbitres L. Bridenne ï F. Parent 

 
En application de nos règlements, décide 3 dates de suspension  dont 1date ferme,  

Période de suspension : week-end du 24/25 mai 2008, 
Motif retenu : Attitude anti-sportive, 

Article du règlement 20/4/8, 
Période probatoire : 6 mois du 26/05 au 25/11/2008, 
 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 90,00 ú. 
 
 
Dossier N° 2227 

 

Concerne joueur  épreuve PNM 

Nom prénom  MATHONNET Thomas  poule  

N° licence  39  rencontre La Seyne - Cavigal 

Club La Seyne  date 29/3/08 

   Arbitres L. Bridenne ï F. Parent 

 
En application de nos règlements, décide 3 dates de suspension  dont 1date ferme,  

Période de suspension : week-end du 24/25 mai  2008, 
Motif retenu : Attitude anti-sportive après match, 
Article du règlement 20/4/8, 
Période probatoire : 6 mois du 26/05 au 25/11/2008, 
 

En application des règlements fédéraux, lôamende est de 90,00 ú. 
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Dossier N° 2228 
 

Concerne joueur  épreuve PNM 

Nom prénom  BEN KHALIFA Nabil  poule  

N° licence  194  rencontre La Seyne - Cavigal 

Club Cavigal  date 29/3/08 

   Arbitres L. Bridenne ï F. Parent 

 
En application de nos règlements, décide 6 dates de suspension  dont 6 dates fermes,  
Période de suspension du 24/25 mai  et 5 dates sur la saison 2008/2009, 
Motif retenu : Attitude agressive menaçante envers adversaire après la rencontre, 
Article du règlement : 20/4/9, 
Période probatoire : 9 mois à compter du lendemain de la dernière date de suspension, 

 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 270 ú. 
 
 
Dossier N° 2229 
 

Concerne joueur  épreuve PNM 

Nom prénom  FOUGERAS Cédric  poule  

N° licence  126  rencontre La Seyne - Cavigal 

Club Cavigal  date 29/03/08 

   Arbitres L. Bridenne ï F. Parent 

 
En application de nos règlements, décide 6 date(s)  de suspension dont 6 date(s) fermes,  
Période de suspension du 24/25 mai  et 5 dates sur la saison 2008/2009, 

Motif retenu : Provocations verbales ¨ lôorigine dôune ®chauffour®e, puis ®change de coups,  
Article du règlement : 20/4/9, 
Période probatoire : 9 mois à compter du lendemain de la dernière date de suspension, 
 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 270 ú. 
 

 
Dossier N° 2230 
 

Concerne joueur  épreuve PNM 

Nom prénom  BERTOLOTTO Eric  poule  

N° licence  299  rencontre La Seyne - Cavigal 

Club La Seyne  date 29/3/08 

   Arbitres L. Bridenne ï F. Parent 

 
En application de nos règlements, décide 6 dates de suspension dont 6 dates fermes,  
Période de suspension du 24/25 mai  et 5 dates sur la saison 2008/2009, 
Motif retenu :   Attitude agressive menaçante  envers adversaire après la rencontre, 
Article du règlement : 20/4/9, 
Période probatoire : 9 mois  à compter du lendemain de la dernière date de suspension, 

 
En application des r¯glements f®d®raux, lôamende est de 270 ú. 
 
Remarques : 
 
Les instructeurs se retirent au moment des délibérations et des votes. 

 
Prochaine réunion le 23 mai 2008 à 19h00 au siège de la Ligue. 

 
 

Bernard GIRARDOT                 Jean-François MEINERI 
Président de la Commission                            Secrétaire de la Commission 
Régionale de Discipline                                                          Régionale de Discipline                           

 
 


